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   AVIS PUBLIC D’ÉLECTION 
 

ERRATUM 
 

SCRUTIN DU 7 NOVEMBRE 2021 
 
 
AVIS PUBLIC est donné aux électeurs par Ie soussigné, président d’élection, que  
 
1. l’avis d’élection publié le 15 septembre 2021 est corrigé en précisant qu’une déclaration 
de candidature à l’un des postes de membre du conseil pourra être produite (sur rendez-vous) de 
8h30 à midi les jeudi et vendredi, et de 13h00 à 16h30 les jeudis (et non le vendredi); 
 
2. les heures et jours auxquels une déclaration de candidature pourra être produite sans 
rendez-vous suivant l’avis d’élection du 15 septembre 2021 ne sont pas modifiés; 
 
3. les heures auxquelles une déclaration de candidature pourra être produite le vendredi 1er 
octobre 2021 suivant la loi ne sont pas modifiées. 
 
Fait à Montréal-Ouest, le 20 septembre 2021. 
 
 
 
 
Claude Gilbert 
Président d’élection 
 


